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Édito

Chères toutes et chers tous, 

2021 restera dans les annales de la FUB comme la 
suite logique du bouillonnement de 2020 : une activi-
té intense et la concrétisation de nombreux projets. Elle 
marque la mise en œuvre des décisions de l’assemblée 
générale de 2020 concernant la structuration de notre 
fédération. 
Forte de l’engouement incroyable pour la pratique du 
vélo dans notre pays, la FUB voit une nouvelle fois sa 
position confortée avec notamment une augmentation 
constante du nombre de ses adhérents : pas une se-
maine sans une nouvelle association pro-vélo ! Preuve 
de sa capacité à fédérer les forces vives et à défendre les 
intérêts de son réseau ! En témoignent la forte mobilisa-
tion lors de la campagne Parlons Vélo pour les élections 
départementales et régionales, ainsi que l’action menée 
auprès du Gouvernement et du Parlement qui ont per-
mis d’apporter quelques améliorations notables au projet 
de loi « Climat et résilience ». 

Mais plus encore, 2021 a été marquée par le succès 
retentissant du Baromètre des villes cyclables : pas 
moins de 277 384 contributions, un record absolu avec 
1 625 communes qualifiées avec plus de 50 répondants 
! Un cru exceptionnel avec des chiffres qui ont largement 
dépassé les objectifs initialement fixés. Un résultat ob-
tenu grâce à la mobilisation sans faille de chacune et 
chacun d’entre vous : militant.es, référent.es et collec-
tifs régionaux. Soyez-en chaleureusement remerciés ! 

Cette dynamique positive autour du vélo se retrouve 
aussi dans les bilans de l’opération Coup de Pouce Vélo 
et du programme Alvéole 2 qui se sont clos respecti-
vement en mars et en décembre 2021. En parallèle, le 
programme Objectif Employeurs Pro-Vélo est entré en 
phase opérationnelle avec le lancement du site Internet 
et de la plateforme de référencement pour faire des em-
ployeurs des alliés de notre cause. De même, depuis 
septembre 2021, l’Académie des experts en Mobilités 
Actives a dispensé pas moins de 9 formations et parti-
cipé à 4 conférences nationales, tout en produisant des 
supports aussi variés que des fiches thématiques ou des 
vidéos. Un programme à l’ambition forte qui est de favo-
riser l’acculturation des élu·es mais aussi du grand public 
autour des thématiques des mobilités actives, réconci-
liant vélo et marche. 

Enfin, cette année, la FUB s’est investie dans 2 nouveaux 
projets : le programme Alvéole Plus et Génération Vélo. 

édito« 2021, LA SUITE LOGIQUE DU BOUILLONNEMENT  
DE 2020 »

Le programme Alvéole Plus s’inscrit dans la continuité des 
précédentes éditions avec néanmoins quelques change-
ments comme l’ouverture à de nouveaux bénéficiaires et 
la mise en place de services repensés. La pérennité de 
ce programme est bien la preuve de la reconnaissance 
par l’État de la nécessité de développer le stationnement 
vélo sécurisé… et de l’excellent travail de l’équipe FUB ! 

Quant à Génération Vélo, c’est un programme profon-
dément marqué par le sceau militant. En effet, quoi de 
mieux que de former les enfants pour les inciter à utiliser 
leur vélo toute leur vie et ainsi constituer une généra-
tion de citoyens à même de porter sur le long terme les 
changements dans les modes de déplacement. Ce pro-
gramme fait évidemment écho à la dynamique présente 
dans les vélo-écoles de notre réseau dont le nombre ne 
cesse de croître et à l’engouement suscité par les forma-
tions d’initiateurs mobilité vélo. 

Soutenir et développer de nouveaux programmes tout 
en portant un discours construit et argumenté auprès de 
nos interlocuteurs locaux ou nationaux imposent tout à 
la fois de consolider l’équipe salariée et de la structurer. 
Ainsi, l’arrivée de Vincent Dulong, en avril 2021, au poste 
de Délégué Général a marqué un tournant dans l’indis-
pensable structuration de l’équipe. Ainsi, s’est progressi-
vement dessinée une nouvelle organisation en pôles 
permettant une répartition plus claire des tâches et 
des responsabilités. Ces changements ont été accom-
pagnés de recrutements pour faire face à la charge de 
travail et mieux encadrer les équipes avec notamment le 
recrutement de responsables de pôle pour les services 
financier et communication. 

Voici dressés à grands traits les principaux points mar-
quants de l’année écoulée que je vous invite à décou-
vrir plus en détail dans ce rapport d’activité au format 
revu organisé autour de chiffres clés et de courts textes 
explicatifs. Bonne lecture à vous et bravo pour votre 
engagement !

Olivier SCHNEIDER
Président
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Édito

Arrivé au début du 2e trimestre 2022, je concède  
volontiers que l’exercice passé aura été une année 
charnière à de multiples égards.

Le premier défi a été de structurer l’organisation et 
le fonctionnement de la FUB, dans un contexte d’in-
certitudes provoquées par cette longue crise sanitaire 
mondiale. Mise en place d’un organigramme de l’équipe 
intégrant des responsables de pôle et des chef·fes de 
projet, définition des process internes, amélioration du 
dialogue social, accompagnement des équipes projets 
dans leur mission, autant d’outils et d’actions qui ont per-
mis de consolider le géant aux pieds d’argile qu’était la 
FUB. Peu visibles de l’externe, ces réalisations sont les 
fondations sur lesquelles reposent désormais les princi-
pales activités de la structure nationale et de ses filiales.

Le second défi a été de valoriser les activités de la 
Fédération nationale, notamment ses missions fon-
damentales voulues par les membres du réseau. La 
priorité a été de donner les moyens au plaidoyer par le 
recrutement d’un responsable de pôle et d’une chargée 
de mission pour coordonner la campagne Parlons Vélo 
2021 et la 3e édition du Baromètre des villes cyclables. 
En parallèle, une responsable a été désignée pour le pôle 
« animation de réseau », une chargée de mission a été 
recrutée pour la cellule juridique et une chargée de for-
mation pour conduire la certification de notre organisme 
de formation. Pour la communication, notons également 
l’embauche d’une responsable de pôle ainsi que d’un 
chargé de mission supplémentaire. N’oublions pas non 
plus l’arrivée d’un responsable financier en fin d’année 
2021. Ces renforts humains permettront de répondre 
aux objectifs d’influence, d’accompagnement et de visibi-
lité fixés à la FUB par ses membres.

Le troisième défi a été de réunir toutes les conditions 
organisationnelles, humaines et financières pour  
finaliser, mettre en œuvre ou lancer les programmes 
opérationnels, Bicycode, Alvéole 2 (puis en fin d’année 
Alvéole Plus), ADMA, ColisActiv’, Objectif Employeur 
Pro-Vélo et Génération Vélo. Ces acronymes ne sont 
pas une finalité ou une fin en soi. Il s’agit bien, à tra-
vers ces opportunités, de mettre en œuvre dans tous les 
territoires la solution vélo, à travers la lutte contre le vol 
de vélo, les stationnements sécurisés, l’expertise straté-

édito« STRUCTURER POUR MIEUX AGIR, AVEC ET POUR
LE RÉSEAU DES ASSOCIATIONS MEMBRES DE LA FUB »

gique sur les mobilités actives la cyclo-logistique urbaine, 
l’accompagnement des employeurs et la formation des  
salarié·es au vélo du quotidien, et la formation des jeunes 
enfants au Savoir Rouler à Vélo. Ce sont des leviers pour 
convaincre toutes les parties prenantes de notre société, 
mais également pour valoriser les activités des associa-
tions locales membres de la FUB, du marquage jusqu’à 
la vélo-école.

Toutes ces activités, et bien d’autres présentées dans ce 
rapport, ont été réalisées grâce à la forte mobilisation 
de l’équipe salariée nationale et de celle toujours très 
importante des membres du conseil d’administration 
de la FUB. Qu’elles et ils en soient très vivement remer-
cié·es !

Vincent DULONG
Délégué Général
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animer
Une augmentation constante 
du nombre d’associations adhérentes
En 2021, la FUB a accueilli 74 nouvelles associations au sein de son 
réseau, 37 % au statut de « membres associés » et 63 % au statut de 
« membre de plein droit ». Au 31 décembre 2021, le réseau totalisait 
463 associations et antennes œuvrant activement à développer le 
système vélo, dont 71 membres associés. À noter que le taux d’ad-
hésions en tant que membre associé augmente depuis 2020. Une 
croissance du réseau qui se poursuit depuis l‘envolée amorcée 
en 2020 !

Les deux principales motivations d’adhésion sont l’opportunité de  
peser collectivement pour le développement d’un système vélo et l’ap-
partenance à la structure de référence représentant l’intérêt des 
cyclistes du quotidien à l’échelle nationale.

LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DES USAGERS  
DE LA BICYCLETTE EN 2021

Animer

La FUB est née de l’envie de fédérer les usagers du vélo pour leur permettre de développer un véritable système vélo 
et de le revendiquer plus efficacement. Depuis plus de 40 ans, sa mission est de rendre le vélo plus attrayant et sûr 
pour éveiller l’envie de l’intégrer dans ses déplacements quotidiens. Vous trouverez détaillées ci-après les principales 
évolutions et caractéristiques du réseau FUB pour l’année 2021, mais aussi les principaux temps forts.

Membre de plein droit et membre associé,  
quelles distinctions ?
Membre de plein droit : association adhérente dont l’un des objets principaux est la 
promotion de l’usage du vélo comme moyen de déplacement. Ce statut confère un droit 
de vote en assemblée générale, permettant la contribution au projet associatif de la FUB.

Membre associé : organisme à but non lucratif dont la mission principale n’est pas la pro-
motion de l’usage de la bicyclette comme moyen de déplacement, mais qui, par son ac-
tion, y contribue de manière significative. Il ne dispose pas d’un droit de vote en assemblée  
générale.
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L’évolution du nombre d’adhérents à la FUB

463 associations 
membres  

au 31.12.2021

45 %  
des membres  

ont adhéré depuis 
moins de 5 ans
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Le profil des membres du réseau FUB
45 % des membres du réseau ont adhéré depuis moins de 5 
ans et un certain nombre a vu le jour au moment de la pandémie de  
COVID-19. Par ailleurs, 41 % ont intégré la FUB depuis plus de 10 
ans, avec une moyenne de 14 ans d’existence. Les associations FUB 
font preuve de longévité qui témoigne ainsi de leur intérêt durable 
pour la mobilité à vélo.

Pour 63 % des membres, le développement du vélo est au cœur 
du projet associatif. Une tendance en accord avec la mission de la 
fédération : rendre la solution vélo attractive et sûre pour toutes et 
tous partout en France.

Pour 85 % d’entre-elles, les associations agissent principalement 
sur des territoires à échelle cyclable : quartiers, communes, agglo-
mérations et métropoles. Le plaidoyer pro-vélo et les actions ou évé-
nements militants grand public constituent les activités principales de 
la majorité d’entre elles.

Les deux principaux modes de recrutement de nouveaux adhérents 
par les associations membres de la FUB pour l’année 2021 ont été 
l’accueil au sein des ateliers de réparation et les événements. Si 
ces actions ne constituent pas nécessairement les activités principales, 
elles sont néanmoins importantes pour toucher de nouvelles per-
sonnes.

Si la crise du COVID-19 a agi comme levier pour sensibiliser de nou-
veaux usagers notamment grâce à l’opération Coup de Pouce Vélo, la 
difficulté à recruter, se réunir ou maintenir une activité pendant la crise 
sanitaire ont constitué un frein non négligeable à leur développement.

Source : observatoire FUB 2021

Autres (14 %)

Formation (27 %)

Promotion du vélo auprès 
des professionnels (34 %)

Services aux cyclistes 
(51 %)

Atelier d’autoréparation 
(51 %)

Vélo-école ou  
remise en selle (51 %)

Actions militantes (55 %)

Communication  
grand public (61 %)

Actions et évènements  
grand public (63 %)

Plaidoyer auprès des élu·es 
(78 %)

63 %  
des membres 

placent  
le développement  
du vélo au coeur  

de leur projet 
associatif

78 %  
des membres  
ont parmi leurs 

activités une action  
de plaidoyer

Animer

Développement de l’usage du vélo (63 %)

Développement des mobilités actives (20 %)

Protection de l’environnement (6 %)

Transports et déplacements (5 %)

Autres objets sociaux (6 %)

Le projet associatif et les activités principales  
des membres de la FUB

    

  
  

  

  
  

  
  

 
Nombre d’associations du réseau FUB

1 - 2
3 - 5
6 - 7
8 - 10
Supérieur à 10
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Le réseau  
des vélo-écoles FUB en 2021
Les vélo-écoles ont pour but de favoriser 
l’apprentissage du vélo aussi bien auprès du 
jeune public que des adultes. Le réseau des 
vélo-écoles a connu une progression de  
9 % en 2021.   

Les formations d’initiateur mobilité à vélo 
(IMV) ont connu une progression de 25 %, 
attestant de la forte demande de montée en 
compétence du réseau.  

Pour accompagner au mieux la diversité 
des vélo-écoles du réseau, des événements 
(webinaires sur l’apprentissage de la mobi-
lité vélo pour les enfants, journées de ren-
contre des vélo-écoles) et des ressources 
(fiches Savoir Rouler à Vélo, vidéos péda-
gogiques, centrale de référencement) ont 
été créés pour outiller et accompagner les  
vélo-écoles dans le développement de leur 
activité. 

Animer

Principales réalisations en 2021
Animation du réseau des vélo-écoles : envoi et analyse du questionnaire annuel des 
vélo-écoles, animation de webinaires, création d’une centrale de référencement, journée 
de rencontre annuelle des vélo-écoles le 11 décembre 2021 à Nantes, création de vidéos 
pédagogiques sur l’apprentissage de la mobilité à vélo, suivi de 28 formations au brevet 
IMV, formation Gérer et animer une vélo-école.

Savoir Rouler à Vélo (SRAV) : renouvellement de l’agrément éducation nationale (AEN), 
création de vidéos pédagogiques pour les trois blocs du SRAV.
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L’évolution du nombre de vélo-écoles FUB28  
formations IMV 

dispensées  
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174 vélo-écoles 
membres de la FUB 

en 2021
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Animer

Le 21e Congrès de la FUB
Le 21e Congrès de la FUB s’est tenu à Montpellier du 1er au  
2 juillet. D’une durée de 2 jours, cette édition a eu pour thématique 
“Le vélo, nouvelle ère ?”. Après la cérémonie d’ouverture, s’en est 
suivie une journée d’études le 2 juillet, couplée au salon des exposants 
avec la participation de 31 professionnels. À la suite du Congrès s’est 
tenu l’assemblée générale de la FUB le 3 juillet, suivi le lendemain par 
le forum des associations.

De nombreux ateliers aux thèmes variés ont été animés lors de 
ce congrès : aménagements cyclables inclusifs et rapides, le station-
nement vélo, l’apprentissage de la mobilité à vélo, la concertation au 
service de la réussite des aménagements cyclables, les plans de circu-
lation ou encore le rôle de la cyclologistique sur les derniers kilomètres.

Ce congrès a été organisé avec le concours de Vélocité Grand Mont-
pellier et le collectif d’associations locales le Vieux-Biclou, le Bonheur 
à vélo, Vélo Pays de l’Or et La Roue Libre de Thau. Soutiens réguliers, 
le ministère de la Transition écologique et solidaire et l’Agence de l’en-
vironnement et de la maîtrise de l’énergie, ont apporté une aide à 
l’organisation de cet événement.  
À leurs côtés, la communauté de communes Grand Pic Saint-Loup, les 
communautés d’agglomération Sète Agglopole et Pays de l’Or Agglo-
mération, la ville de Montpellier, Montpellier Méditerranée Métropole, 
le département de l’Hérault et la région Occitanie se sont engagés pour 
soutenir activement ce congrès. La société Transports de l’Aggloméra-
tion Montpellier (TAM) a également soutenu cette édition.

Mai à Vélo
Initié par le ministère de la Transition écologique et le ministère des 
Sports au printemps 2020, Mai à Vélo est un collectif de douze insti-
tutions nationales du monde du vélo, dont la FUB. En réponse à l’aug-
mentation inédite et notable du nombre de pratiquants enregistrée sur 
l’ensemble du territoire, il a été décidé de faire du mois de mai le mois 
de la pratique du vélo. Cette première édition de Mai à Vélo s’est 
déroulée du 1er mai au 31 mai, avec une prolongation exceptionnelle 
jusqu’au 30 juin du fait du contexte sanitaire.

L’objectif : rassembler toutes les actions entreprises localement, 
sur tout le territoire, pour promouvoir la pratique du vélo, sous 
toutes ses formes, auprès de tous les publics, à travers des événements  
cyclables, pédagogiques et populaires.

La FUB a invité l’ensemble de ses associations membres ainsi que 
tous les acteurs du vélo à rejoindre cette belle dynamique. Balades 
et randonnées, parcours découverte, ateliers de remise en selle,  
d’auto-réparation ou de marquage, bourses aux vélos, sensibilisation à 
la prévention routière… Malgré le contexte sanitaire incertain, près de  
1 600 événements, dont près de 200 à l’initiative du seul réseau FUB, 
ont permis à toutes et tous de découvrir ou redécouvrir les bienfaits du 
vélo, à tout âge, dans l’optique de l’adopter pour la vie. Fort de cette 
première édition réussie, le collectif a reconduit ce dispositif en 
2022. 

334 participants 
au Congrès 2021

31 exposants 
au Congrès 2021

1ère édition 
de Mai à vélo  

du 1er mai au 30 juin

1 580 évènements 
dont 199 organisés 
par des membres  

de la FUB
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Animer

La campagne annuelle « Cyclistes, brillez »
Comme chaque année, au moment du passage à l’heure d’hiver, la 
FUB a invité ses associations membres, ses partenaires et tous les 
défenseurs des modes actifs à se mobiliser et à sensibiliser les cy-
clistes à l’importance d’un bon éclairage. Dans le cadre de cette 
campagne, un grand nombre d’actions de sensibilisation sur l’impor-
tance de l’éclairage à vélo ont été proposées par le réseau de la FUB, 
relayées sur la page Facebook dédiée à cette campagne.

Voici quelques exemples d’animations organisées : stand d’information 
et de sensibilisation à Châlon-sur-Saône avec l’association Vélo Sur-
Saône ; balade cycliste nocturne à Oyonnax avec Véloyo Écomobilité ; 
ateliers diagnostic et réparation avec mise en lumière des vélos avec 
les associations Cyclotrope et Nice à vélo à Nice...

Les travaux des commissions 
antivols et éclairages
En 2021, 22 antivols ont été testés par la FUB, en partenariat avec 
l’association Roulons En Ville à Valence (REVV). Cette commission 
classe les antivols agréés en deux niveaux d’homologation distincts :
• le niveau « 1 roue » : attribué aux antivols qui résistent aux effractions 
avec des outils « discrets »,
• le niveau « 2 roues » : attribué aux antivols qui résistent à des outils 
plus agressifs mais moins discrets.
Les résultats des tests d’antivols sont disponibles sur le site internet de 
la FUB : www.fub.fr/antivols

23 nouveaux dispositifs d’éclairages avant et arrière pour vélo ont 
été testés en 2021 par la commission d’éclairage de la FUB, en par-
tenariat avec le laboratoire des Technologies Innovantes de l’IUT de 
Soissons-Cuffies. Les tests ont été effectués en deux étapes :
• des mesures de performance techniques effectuées par le laboratoire 
de l’IUT ;
• des tests terrain de « ressenti d’usage » effectués par des membres 
d’associations du réseau FUB.
Les résultats des tests d’éclairage sont disponibles sur le site internet 
de la FUB : www.fub.fr/tests-eclairages 

22 antivols  
ont été testés par la 
commission antivols 

FUB

23 éclairages  
ont été testés par  

la commission  
éclairages FUB

20 évènements  
« Cyclistes, brillez »  

répertoriés  
sur la page Facebook 

dédiée  
à l’évènement
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Les activités du conseil d’administration 
Le conseil d’administration définit le projet associatif, la ligne 
politique, les orientations stratégiques et valide le plan d’action  
annuel préparé par la direction.

De nombreuses décisions ont été prises en 2021 : redéfinition des 
objectifs et moyens alloués à la cellule juridique, refonte de certains 
aspects du Baromètre des villes cyclables (classement et valorisation 
des lauréats lors de la remise des prix), réorganisation de la validation 
des nouvelles associations adhérentes…
Le conseil d’administration a également contribué à différentes ré-
flexions et travaux sur le budget, la gouvernance des filiales, le projet 
associatif... qui ont fait ou feront l’objet d’une validation par l’assemblée 
générale. Il s’est réuni lors de 8 réunions en 2021 dont 2 en présentiel, 
en plus de réunions de travail et d’information.

Les activités du bureau
Le bureau administre la structure et prend les 
décisions politiques et stratégiques urgentes.

Parmi les décisions prises en 2021, il y a  
notamment les recrutements et évolutions profes-
sionnelles des salariés, les nouvelles orientations 
sur l’organisation du Congrès de la FUB, la vali-
dation d’éléments de communication, le suivi des 
partenariats… Le bureau de la FUB s’est réuni lors  
de 20 sessions en 2021.

Compositions du CA et du bureau FUB en 2021 suite à l’AG de Montpellier
Le conseil d’administration :
• Nicolas Denos, Vélomotive, Vannes
• Nicolas Frasie, La Ville à Vélo Lyon Métropole, Lyon
• Alexis Fremeaux, Mieux se déplacer à Bicyclette, Paris
• Francescu Garoby, Dérailleurs, Caen
• Carole Kaouane, ADTC - Se déplacer autrement, Grenoble
• Florian Le Villain, Rayon d’actions, Rennes
• Julie Pillot, Paris en Selle, Paris
• Cyril Pimentel, Collectif Vélos en Ville, Marseille

administrerLE CONSEIL D’ADMINISTRATION, LE BUREAU ET L’ÉQUIPE
DE LA FUB EN 2021
Comme toute association, l’assemblée générale des membres de plein droit de la FUB détermine le projet associatif en 
donnant les principales orientations, à charge pour le conseil d’administration de les décliner en actions selon les moyens 
alloués. Émanation du conseil d’administration, le bureau, composé de 5 membres, pilote les activités et guide l’équipe 
salariée au quotidien. Sont présentés ci-après les principales actions de la gouvernance pour l’année 2021 ainsi que les 
changements qui ont marqué l’équipe salariée.

Le bureau : 
• Olivier Schneider, Brest à Pied et à Vélo, Brest - Président
• Annie-Claude Thiolat, Place au Vélo, Nantes - Vice-Présidente
• Séraphin Elie, Sciences Pistes Cyclables, Paris - Secrétaire
• Lucille Cousin, Mines de rayons, Le Creusot - Vice-Présidente  
déléguée aux vélo-écoles et à la formation
• Patrice Malachin, Véloxygène-Amiens, Amiens - Trésorier

1 conseil 
d’administration 

composé de  
13 membres

1 bureau 
composé de  
5 personnes 

membres du CA

Administrer
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Administrer

Des effectifs salariés  
en constante augmentation
L’année 2021 a été marquée par de nou-
veaux recrutements. Les effectifs salariés sont 
passés de 23 personnes à 33 sur une an-
née, soit une augmentation de 40 % de la 
masse salariale.

Près de 70 % de l’effectif est rattaché à FUB 
Association, les 30 % restant étant répartis 
entre les différentes filiales : Bicycode, FUB 
Services et SOFUB.

Plus de 75 % des effectifs sont sous contrat à durée indéterminée,  
18 % sous contrat à durée déterminée, les 2 % restant étant constitués 
de contrats de professionnalisation. Cet état marque un changement si-
gnificatif. Il est représentatif d’une volonté claire de stabiliser l’équipe 
salariée pour lui permettre d’inscrire son travail dans la durée. 
Cet objectif de pérennisation s’applique aussi aux stagiaires. En effet,  
en 2021, la FUB a accueilli 4 stagiaires dont 2 ont intégré l’équipe  
salariée à l’issue de leur stage avec un contrat à durée déterminée.

L’équipe salariée se caractérise par sa jeunesse. En effet, plus de  
60 % de l’effectif a moins de 35 ans alors que les plus de 45 ans repré-
sentent 25 %. Autre caractéristique de l’équipe, elle est majoritairement 
féminine puisque 60 % de l’effectif est féminin.

Une équipe qui se structure
Si l’équipe salariée s’est étoffée, c’est aussi 
pour permettre sa structuration. 
En effet, l’arrivée d’un nouveau délégué  
général,  Vincent Dulong, en avril 2021 a mar-
qué le début du renforcement de l’équipe de 
direction avec les recrutements successifs de 
différents responsables placés à la tête des 
pôles financier et communication. 

Elle a aussi conduit à affiner la mise en place 
d’un organigramme qui détermine de ma-
nière claire les fonctions et champs d’activité 
des différents pôles et sociétés affiliées à la 
FUB.

33 salariés 
au 31.12.21

60 % 
de l’effectif 

a moins de 35 ans

FUB ASSO : 23 (69,7 %)

FUB SERVICES : 5 (15,2 %)

BICYCODE : 3 (9,1 %)

SOFUB : 2 (3,1 %)

Répartition de l’effectif  
par département  
au 31/12/2021
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Le défi de la cohésion d’équipe
L’équipe salariée reste disséminée entre plusieurs sites géogra-
phiques. Ainsi en 2021, on compte 18 salariés à Strasbourg et 15  
salariés à Paris. La croissance des effectifs à Paris a conduit à re-
chercher de nouveaux locaux et a abouti à un déménagement en  
décembre dans des bureaux plus adaptés à la taille et aux besoins de 
l’équipe.

L’année 2021 a aussi été marquée par le maintien du télétravail,  
notamment lié aux contraintes sanitaires. Dans ce contexte, la 
charte du télétravail a été mise à jour en septembre. Au total, sur  
l’année 2021, 1 447 jours ont été télétravaillés pour l’ensemble de 
l’équipe FUB. Pour maintenir la cohésion, des réunions d’équipe ont 
lieu une fois par mois en visioconférence. Ces réunions se sont dou-
blées cette année d’une journée de cohésion salariés et administra-
teurs en septembre et d’un séminaire d’équipe qui s’est déroulé sur 
2 jours à Strasbourg permettant à l’ensemble de l’équipe salariée de 
se rencontrer et d’échanger sur les projets actuels et les perspectives 
à venir. 

Le dialogue et l’écoute au coeur  
de la politique RH
En 2021, les premières élections d’un Comité Social et Écono-
mique (CSE) se sont tenues pour désigner 2 représentants du 
personnel. Cette étape marque certes un changement d’échelle dans 
la taille de l’équipe salariée, mais elle témoigne surtout du souhait de 
la direction de la FUB de mettre en place un dialogue social nourri et 
constructif. Dans cette perspective, les travaux sur la création d’Unité 
Économique et Sociale (UES) ont été amorcés pour regrouper sous 
une seule et même entité juridique l’équipe salariée dont les membres 
sont répartis entre la FUB et ses sociétés affiliées.

Autre marqueur de cette écoute, l’effort important porté sur la forma-
tion professionnelle. En effet, alors que les dernières formations de 
l’équipe dataient de 2017, 6 temps de formation ont été déployés en 
2021, soit 504 heures de formation pour 35 salariés bénéficiaires. 
Les objectifs de ces formations étaient à la fois de répondre aux at-
tentes des salariés mais aussi de permettre leur montée en compé-
tences.

18 salariés  
à Strasbourg  

et 15 salariés  
à Paris en 2021

2 représentants  
du personnel 

et création  
d’un CSE

Plaidoyer

Animation 
réseau

Fonctions 
support

Marquage
vélo

Commission 
antivol

Commission 
éclairage

OEPV 
CEE

Alvéole + 
CEE

Génération 
Vélo CEE

ColisActiv 
CEE

Experts 
ADMA CEE

FUB 
Association

SAS 
Bicycode

SAS FUB 
Services

SAS 
SOFUB

SAS 
FUZO

Président de 
FUB ASSO
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Parlons Vélo 2021 :  
régions et départements montent en selle 
Les élections départementales et régionales ont fortement été  
investies par le réseau des associations vélo et par l’association de 
collectivités partenaires de la campagne, Vélo & Territoires. 
Conçue comme un carrefour des initiatives pro-vélo dans les régions 
et les départements, la plateforme « Élections Parlons Vélo 2021 »  
a permis de recenser les engagements de nombreuses listes candi-
dates sur la base de deux livres blancs et de 20 propositions pour 
placer régions et départements au cœur de la politique vélo.  

POUR CONVAINCRE DE L’URGENCE DE DÉVELOPPER  
LE SYSTÈME VÉLO 
Chaque échéance politique est une période clé pour interpeller, faire réagir et convaincre les décideuses et décideurs 
de l’importance d’une politique cyclable ambitieuse. C’est pourquoi la FUB, avec l’aide des associations membres et de 
plusieurs partenaires, s’est mobilisée lors de différentes campagnes en 2021. L’objectif ? Placer le vélo au cœur des  
décisions politiques pour enfin développer ce mode de déplacement !

La loi Climat : une occasion  
manquée pour le vélo 
Malgré quatre propositions pro-vélo fortes portées par la Convention  
Citoyenne pour le Climat, le vélo a été l’une des victimes du projet de loi 
« Climat et résilience » du Gouvernement. D’un texte totalement muet sur le 
sujet, la mobilisation sans faille de la FUB auprès du Gouvernement et 
du Parlement a permis néanmoins d’apporter quelques améliorations 
qui restent insuffisantes pour répondre aux enjeux. Cette campagne a 
permis à de nombreuses associations d’interpeller leurs parlementaires et 
d’organiser des rendez-vous de plaidoyer pour rappeler la nécessité de pro-
mouvoir le vélo, dans l’hémicycle et dans leur circonscription.

Mobiliser les militant·es autour  
du Baromètre des villes cyclables 
Le Baromètre des villes cyclables est désormais une étape incontour-
nable dans la vie militante de la FUB et des associations adhérentes. 
L’édition 2021, la première après les élections municipales de 2020, a 
été lancée le 14 septembre aux côtés des ministres de la Transition 
écologique et des Transports. Elle s’est achevée le 30 novembre, 
forte d’une mobilisation record dans le monde pour une enquête de 
ce type.  

L’animation d’un réseau de plus de 500 référent·es et l’implication 
des collectifs régionaux ont contribué à diffuser le Baromètre sur de 
nouveaux territoires, comme autant d’espaces à conquérir pour faire 
progresser la solution vélo. Les solidarités créées entre militant·es, sur 
le terrain et en ligne, contribuent à renforcer le plaidoyer des associa-
tions membres de la FUB et les coopérations territoriales.  

6 700 candidat·es 
ont répondu  

à la campagne 
Parlons Vélo

371 
amendements
proposés par  

la FUB déposés  
par les parlementaires 

lors des débats sur  
la loi Climat

277 384  
contributions  
au Baromètre  

des villes cyclables

1 625  
communes 
qualifiées 

au Baromètre  
des villes cyclables

Mobiliser
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L’activité de la cellule juridique en 2021 
En 2021, la cellule juridique a été amenée à répondre à 67 sollicita-
tions juridiques dont les principales thématiques sont :
• la mise en place d’aménagements cyclables dans le cadre de la réno-
vation ou de la réalisation de voie urbaine,
• la mise en double-sens cyclable dans les rues limitées à 30 km/h,
• et le stationnement des vélos dans les bâtiments.

Afin d’apporter des réponses concrètes et un appui solide sur le plan 
juridique aux associations membres, la FUB a développé plusieurs  
outils. 
La foire aux questions « Je prépare mon recours » sur les aménage-
ments cyclables a été mise à jour. Ce document vise à guider les asso-
ciations dans leur recours gracieux, puis si nécessaire, contentieux en 
facilitant la compréhension des textes juridiques et des jurisprudences.
Une fiche thématique sur la réglementation en matière de station-
nement vélo dans les bâtiments a été éditée dans le but de résumer 
la réglementation sur le stationnement des vélos depuis l’entrée en 
vigueur de la loi d’orientation des mobilités en 2019 (LOM).
Enfin, une chronique juridique dans Vélocité a été instaurée pour 
rendre accessible certaines thématiques complexes, mais néan-
moins utiles aux associations membres. Le premier article « Le droit 
aux aménagements cyclables : où en sommes-nous ? » est paru dans 
le Vélocité n°161 (décembre 2021).

La victoire de Véloxygène Amiens face à Amiens Métropole
L’association membre de la FUB, Véloxygène Amiens, a remporté son combat face  
à Amiens Métropole. En décembre 2021, le Conseil d’État a rejeté la demande de pour-
voi en cassation de la métropole d’Amiens. Cette décision vient consacrer l’interprétation 
jurisprudentielle de l’article L.228-2 du code de l’environnement qui avait été donnée par 
la cour administrative d’appel de Douai en mars 2021. Les deux enseignements majeurs 
de cette décision sont :
• Le fait de réduire la vitesse à 30 km/h n’exonère pas une collectivité à mettre en place 
un aménagement cyclable au titre de l’article L.228-2 du code de l’environnement.
• La création d’un itinéraire alternatif qui allonge la distance à parcourir de façon trop  
importante ne peut être considéré comme un itinéraire de substitution aux aménage-
ments prévus à l’article L.228-2 du code de l’environnement.

67 sollicitations 
juridiques 
en 2021

1 foire aux 
questions 
mise à jour

1 fiche sur la 
réglementation

stationnement vélo

1 chronique 
juridique  

dans Vélocité

Mobiliser
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Coup de Pouce Vélo, l’opération  
qui a boosté la pratique du vélo
Afin d’encourager la pratique du vélo par les Françaises et Français 
dans le cadre du déconfinement, le ministère de la Transition écolo-
gique a mis en place, fin avril 2020, un plan d’aides financières de  
20 millions d’euros pour lancer le Coup de Pouce Vélo. 

Ce plan gouvernemental, qui s’intégrait au programme Alvéole, porté 
en partenariat avec la FUB et ROZO, comprenait trois volets : 
• Réparation : une remise sur facture de 50 euros HT pour les particu-
liers souhaitant réparer leur vélo,
• Remise en selle : la prise en charge d’une séance de vélo-école pour 
réapprendre les bases de la conduite à vélo,
• Stationnement : la prise en charge à hauteur de 60 % de l’investis-
sement HT de places de stationnement non couvertes.

DES PROGRAMMES AU SERVICE DE LA DÉMOCRATISATION
DE L’USAGE DU VÉLO AU QUOTIDIEN
Changer les habitudes de déplacement est aujourd’hui devenu une nécessité. Pour démocratiser la pratique du vélo, 
la FUB a continué de s’investir dans différents programmes CEE visant à déployer la solution vélo. Les objectifs de ces 
différents programmes sont concrets et variés : développer les infrastructures de stationnement, promouvoir la pratique 
du vélo auprès des plus jeunes mais aussi des adultes par de la formation...

Très rapidement, le dispositif connaît un 
succès inattendu et impressionnant : plus 
de 3 500 professionnels de la réparation se 
sont référencés en moins de 10 jours, des 
milliers de particuliers ont pris rendez-vous 
pour faire réparer leurs vélos. Pour faire face 
à cette demande, le gouvernement a décidé 
de quadrupler le budget initial, passant à 80 
millions d’euros, et de prolonger le disposi-
tif jusqu’au 31 mars 2021. 

En complément du Coup de Pouce Vélo 
est venu le Coup de Pouce Vélo Plus, un 
dispositif qui permettait aux collectivités 
d’abonder le Coup de Pouce Vélo en pro-
posant une prise en charge financière sup-
plémentaire.

1,7 million  
de vélos réparés

6 000 personnes 
ayant bénéficié d’une 

séance de remise  
en selle

Plus de  
15 000 places 

stationnements 
vélo créées

Déployer
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Alvéole 2, pour plus  
de stationnement vélo sécurisé !
Lancé en février 2019 et clos en décembre 2021, le programme  
Alvéole 2 visait à accélérer la création de places de stationnement 
vélo et à accompagner au changement de comportement grâce 
aux actions de sensibilisation à l’écomobilité auprès de nombreux 
bénéficiaires : collectivités publiques, pôles d’échanges multimodaux, 
parc d’habitat social, établissements publics, acteurs privés à vocation 
de service public et d’enseignement.

Ce programme CEE (Certificats d’Économies d’Énergie) s’est décliné 
en deux volets :
• le stationnement : la prise en charge à hauteur de 60 % de l’inves-
tissement HT des places de stationnement vélo couvertes (consigne 
sécurisée, abri ouvert en extérieur avec supports d’attache en libre ac-
cès ou supports d’attache dans un local existant),
• l’accompagnement : la prise en charge d’actions de sensibilisation  
à l’écomobilité auprès des usagers du stationnement vélo créé.

Abris couverts, arceaux vélos, consignes sécurisées... des milliers de 
stationnements ont été installés grâce à Alvéole 2, et 98 % des  
bénéficiaires ayant répondu à une enquête Alvéole 2 se disent satis-
faits, voire très satisfaits du stationnement installé.

Bicycode, la solution  
pour marquer et protéger son vélo
L’année 2021 a été marquée par l’obligation légale du marquage 
sur la vente des vélos neufs et d’occasion. Bicycode s’est adapté 
à cette nouvelle réglementation en mettant en place de nouvelles 
plateformes, à destination des professionnels et des particuliers, 
par l’intermédiaire de son partenaire OCode.

La société Bicycode nouvellement créée a choisi de ne s’adresser 
qu’à ses cœurs de cible originels, c’est-à-dire les associations, les 
forces de l’ordre et les collectivités. Elle a délégué le marché des vé-
locistes à son partenaire commercial et technique OCode. Le marché 
des manufacturiers a été entièrement laissé à ce même partenaire 
contre une redevance d’apporteur d’affaires.                                                                                                                   

Bicycode doit faire face à un vrai challenge : maintenir sa position 
dans un marché qu’elle a elle-même créé en 2004, dans un éco-
système devenu depuis concurrentiel et réussir à rester une marque 
experte et pionnière au service des cyclistes du quotidien.

17 905  
places vélo créées 

avec Alvéole 2

7 000 personnes 
accompagnées 
par Alvéole 2

2021  
Obligation  

du marquage sur  
la vente de vélo  

neuf ou d’occasion

Déployer



18 Rapport d’activité de la FUB 2021

Objectif Employeur Pro-Vélo,  
le programme qui favorise le vélotaf
Objectif Employeur Pro-Vélo (OEPV), lancé en septembre 2021, vise 
à accompagner les employeurs techniquement et financièrement 
dans la définition et le déploiement d’actions en faveur du vélo. Il per-
met de prétendre au label Employeur Pro-Vélo.  

Avant de lancer OEPV, l’équipe projet s’est attelée à la conception de 
nombreux outils tels que la plateforme du programme, l’autodiagnostic 
évaluant la maturité de la politique vélo d’un employeur, le guide de 
stationnement ou encore les fiches de prestations proposées dans le 
catalogue du programme. Elle a également référencé de très nombreux 
intervenants, clés de voûte pour le bon fonctionnement du programme.
Se terminant en décembre 2023, OEPV a pour objectifs de labelliser  
4 500 employeurs et créer 25 000 places de stationnement vélo.

La FUB lance son label Employeur Pro-Vélo
Le label Employeur Pro-Vélo souligne l’engagement des employeurs 
qui déploient un ensemble d’actions en faveur du vélo.
En 2021, la FUB et ses partenaires techniques et financiers (ADEME, 
Ekodev, Cyclez, Allianz France) ont expérimenté un cahier des charges 
auprès d’une quarantaine d’employeurs, qui a aboutit à trois ou-
tils fondamentaux : une nouvelle version du cahier des charges, un 
livre blanc et le programme Objectif Employeur Pro-Vélo (OEPV). Le 
label Employeur Pro-Vélo et ces trois nouveaux outils ont été mis  
à l’honneur lors du 21e Congrès de la FUB, en juillet 2021.

L’Académie Des experts en Mobilités Actives, 
pour développer l’expertise autour  
des mobilités actives
L’Académie Des experts en Mobilités Actives (ADMA), financée dans 
le cadre des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) du ministère de la 
Transition écologique et portée par la FUB et ROZO, vise à accroître et 
diffuser l’expertise française autour des politiques marche et vélo.

En 2021, l’ADMA a formé une équipe de 12 experts formateurs à 
travers un cycle de formation réalisé entre avril et septembre 2021.
Après l’analyse des besoins du terrain basé sur l’analyse de 178  
réponses, des formations et contenus pédagogiques sur les mo-
bilités actives ont été créées : 9 formations, 7 fiches thématiques,  
6 vidéos pédagogiques, 4 conférences nationales, 3 webinaires et une 
vidéo thématique.

250 inscrits 
à OEPV  

en décembre 2021

40 à 60 % 
de cofinancement 

par OEPV sur  
des actions pro-vélo 

menées par  
les employeurs

12 
experts formateurs 

ADMA

Plus de 17 000  
personnes 

touchées par les 
actions de l’ADMA

Déployer
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ColisActiv’, favoriser  
la livraison de colis à vélo
2021 a été marqué par le Plan national  
cyclologistique qui a confirmé la pertinence 
du programme ColisActiv’ en l’étendant à de 
nouveaux territoires et en augmentant son 
budget de 4 à 10 millions d’euros. 

À date, les Établissements Publics de Coopéra-
tion Intercommunale (EPCI) de Grenoble, de 
Reims, d’Angers, de Lyon, de Rouen, de Cergy 
Pontoise et l’Établissement Public Territorial 
(ETP) de Paris Est Marne et Bois bénéficient du 
programme. Le déploiement de ColisActiv’  
a permis la validation de 250 000 livrai-
sons à vélo à fin 2021.

L’Académie des Métiers du Vélo, la solution 
pour former les futurs Opérateurs Cycles
Le succès du Coup de Pouce Vélo Réparation a mis en lumière le 
manque de personnes formées à la mécanique du vélo en France. 
Pour pallier à ce manque et massifier la filière de formation des mé-
tiers liés à la réparation de vélo, la FUB a soutenu la création de l’Aca-
démie des Métiers du Vélo, sous la Convention du programme CEE 
ADMA. 527 personnes ont participé à la formation Opérateur  
Cycle en 2021.

Cette formation, d’une durée de 20 jours (140 heures), est dispensée 
par les organismes de formation liés au dispositif de l’AMV, coordonné 
par la FUB et ROZO. Elle permet d’acquérir les fondamentaux de la 
mécanique du cycle dans le but d’intégrer les magasins et les ateliers 
de vélos où la demande de personnel est forte.

527 personnes 
déjà formées

39 
sessions  

de formation 
AMV

Aujourd’hui, ColisActiv’ fait maintenant par-
tie du paysage de la logistique urbaine et  
influence directement la stratégie de déploie-
ment de certains acteurs nationaux. Cela 
se traduit dans les chiffres avec plusieurs 
milliers de colis par jour validés par le  
programme en avril 2022. Les cartogra-
phies qui en découlent sont de plus en plus 
pertinentes pour aider les territoires à priori-
ser leurs aménagements.

Le programme peut encore accompagner 
5 à 10 collectivités de plus de 150 000  
habitants dans le développement de la cyclo- 
logistique.

0,60 euros  
de prime  

en moyenne  
par colis

7 territoires 
bénéficiaires 
de ColisActiv’

Objectif : plus de 
22 millions 

de colis livrés 
en mode actif
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3 volets 
d’accompagnement 

avec Alvéole Plus

Génération Vélo, l’avenir sourit à ceux  
qui roulent tôt ! 
Initié en 2021, Génération Vélo est un nouveau programme CEE dans 
lequel la FUB s’est investie. C’est un programme de financement et 
d’accompagnement à destination des collectivités pour soutenir le dé-
ploiement du Savoir Rouler à Vélo (SRAV) auprès des enfants âgés 
de 6 à 11ans. Pour cela, il s’appuie sur trois actions :
• une animation régionale avec 16 animatrices et animateurs régio-
naux présents sur le terrain pour accompagner les collectivités et les 
intervenants afin de leur permettre de déployer le SRAV auprès des 
enfants de leur territoire ;
• le cofinancement d’interventions Savoir Rouler à Vélo prises en 
charge à hauteur de 50 % du coût des interventions organisées par les 
collectivités et réalisées par des intervenants externes référencés (issus 
des vélo-écoles FUB et des autres partenaires du SRAV) ;
• l’organisation de formation d’intervenants pour le Savoir Rouler 
à Vélo pour permettre à plus de 1 800 intervenants, issus des collecti-
vités ou des partenaires du SRAV, de se spécialiser sur l’animation des 
trois blocs du Savoir Rouler à Vélo.

Cette année, ont été réalisés les premiers travaux sur le site Internet et 
la plateforme Génération Vélo. Outre la présentation du programme et 
la possibilité de s’y inscrire, ces outils permettront aux collectivités et 
aux intervenants d’effectuer des demandes de financement et d’assu-
rer le suivi des projets en cours.

Alvéole Plus, accélérer la création de places  
de stationnement vélo
Annoncé à l’automne 2021 et financé par le dispositif des Certi-
ficats d’Économies d’Énergie (CEE), le programme Alvéole Plus 
a pour ambition d’accélérer la création de places de station-
nement vélo et de conseiller et d’accompagner les bénéfi-
ciaires éligibles. Ces derniers sont : les collectivités publiques, 
les pôles d’échanges multimodaux, le parc d’habitat social, les 
établissements d’enseignement, les copropriétés privées et les  
espaces de logistique urbaine.

Le programme Alvéole Plus se décline en trois volets :
• le conseil et accompagnement : la prise en charge d’une prestation 
de conseil et d’accompagnement, préalable à l’installation du station-
nement vélo (volet optionnel et sous réserve d’éligibilité du porteur à 
ce service),
• le stationnement : la prise en charge à hauteur de 40 % de l’in-
vestissement HT de places de stationnement vélo couvertes (jusqu’à  
50 % HT dans les zones à faibles émissions, ZFE),
• la formation à l’écomobilité : la prise en charge d’actions de sensi-
bilisation pour les collèges, lycées, le parc d’habitat social et les espaces 
de logistique urbaine (volet optionnel).

6 publics cibles 
pour 

Alvéole Plus

16 animatrices  
et animateurs 

régionaux

+ de 300 000 
enfants à former 
au Savoir Rouler  

à Vélo

1 800 intervenants 
à former



21Rapport d’activité de la FUB 2021

Informer

informer
Les outils conversationnels et les ressources  
à disposition du réseau FUB
La lettre d’information aux associations est un concentré d’actuali-
tés et de conseils adressés aux membres de la FUB. Elle se présente 
sous la forme d’un courrier électronique édité par le pôle Animation 
de réseau et envoyé à l’adresse choisie par l’association lors de son 
adhésion. En 2021, 17 lettres d’information ont été envoyées pour 
partager temps forts, informations pratiques, sondages, actualités et 
bons plans.

Mattermost, outil de discussion instantanée en ligne, a été introduit 
en mars 2021. Tel un forum de discussion structuré en groupes 
thématiques, cet outil est une alternative pour garantir une fluidité 
et une interactivité de la communication entre associations. À la dif-
férence de Teams ou Slack, Mattermost est une plateforme libre et 
hébergée sur le serveur de la FUB. Fin 2021, la plateforme comptait 
près de 400 inscrit·es. Les associations peuvent échanger et s’entraider 
sur une sélection de sujets : aménagements cyclables, droits / litiges, 
stationnement, organisation des associations, plaidoyer…

Nuage est l’outil privilégié pour le stockage et le partage de docu-
ments entre la FUB et ses associations membres. Il s’agit également 
d’un outil libre géré par la FUB et hébergé sur son serveur.

COMMUNIQUER ET INFORMER DES ACTIONS
DE LA FUB
La FUB mène une politique active de communication pour mettre en avant les actions de ses associations membres et les 
programmes CEE qu’elle porte. Son but est tout à la fois de promouvoir l’usage du vélo au quotidien auprès du grand 
public, tout en renforçant sa légitimité comme interlocuteur naturel et priviligié des débats publics et politiques sur les 
sujets vélo.

Les webinaires à destination 
des associations
Afin de permettre à son réseau de monter 
en compétences, de s’informer et d’échan-
ger, la FUB propose aux associations des 
formations et temps d’échanges en ligne. 
En 2021, une quinzaine de formations ont 
été proposées sur des thématiques va-
riées :  gestion des réseaux sociaux, relations 
avec la presse, construction d’un plaidoyer et  
rencontre des élu·es, urbanisme cyclable, 
organisation d’une action militante, etc. 
Des intervenant·es sont parfois sollicités 
pour apporter leur expertise sur ces sujets. 
Ces rencontres permettent également aux 
membres du réseau de partager des idées 
et des conseils au cours des différentes cam-
pagnes, comme pour le Baromètre des villes 
cyclables.

17 
lettres 

d’informations 
envoyées  

au réseau FUB

400 inscrit·es 
sur Mattermost

15  
formations  

en ligne 
au réseau



22 Rapport d’activité de la FUB 2021

Informer

Une communication digitale 
active
Depuis quelques années déjà, la FUB a 
développé différents outils de communi-
cation digitale dont le site Internet reste la 
pierre angulaire. 

En 2021, la FUB a poursuivi la mise à jour 
de son site institutionnel www.fub.fr, mis en 
ligne début 2016 : mise en ligne d’actuali-
tés, d’articles, de communiqués de presse, 
d’offres d’emploi... 

Cette année, le site internet de la FUB a fait 
l’objet de près de 94 800 visites, par plus 
de 63 800 internautes, avec une durée 
moyenne de session de 2 minutes 20 se-
condes. En moyenne, 2,32 pages sont vues 
à chaque visite.

La FUB envoie aussi une newsletter men-
suelle à chaque fin de mois à près de 4 200 
contacts. 

À travers cette communication régulière, la FUB 
informe ses abonnés des dernières actualités 
classées en différentes rubriques : plaidoyer,  
vélo-écoles, programmes CEE, chiffre du 
mois, revue de presse... Elle y partage éga-
lement des informations concernant des as-
sociations FUB ou des partenaires (sondages 
en ligne, actualités, faits marquants...).

La FUB est présente sur différents réseaux sociaux. Elle est active 
sur Facebook avec 18 759 abonnés sur la page FUB et 4 382 abon-
nés sur la page Parlons Vélo. Sur Twitter, elle compte 15 564 abonnés 
sur la page FUB et 4 043 abonnés sur la page Parlons Vélo. Elle a 
également un compte sur le réseau professionnel Linkedin (6 453 
abonnés) et a une page Instagram (2 055 abonnés).

L’année 2021 a été particulièrement intense sur les réseaux so-
ciaux de la FUB, avec notamment la fin du Coup de Pouce Vélo, les 
élections régionales et départementales 2021, le Congrès de la FUB 
ou encore la troisième édition du Baromètre des villes cyclables. 

Sur le second semestre, le service communication a aussi déployé  
de nouveaux formats sur les réseaux sociaux avec des posts conte-
nant de courtes animations et de vidéos.

94 800 visites  
sur www.fub.fr

4 200 
abonnés  

à la newsletter  
de la FUB

18 759  
abonnés 

sur Facebook



Vélocité
Vélocité est le magazine trimestriel de 32 pages édité par la FUB (4 
numéros par an), tiré à 1 100 exemplaires en moyenne. Disponible 
uniquement sur abonnement, il s’adresse à la fois aux cyclistes quo-
tidiens, aux associations qui cherchent à promouvoir le vélo en ville, 
aux techniciens en transports et en aménagements, ainsi qu’aux élu·es 
sensibles aux problématiques de déplacements urbains.

Chaque numéro est constitué d’un dossier thématique :
• Historique des 40 ans de la FUB avec témoignages et portraits d’as-
sociations (n°158),
• Enfants: comment créer la « génération vélo » ? (n°159),
• Genre et vélo, et la question des femmes dans la pratique du vélo et 
leur place dans les associations (n°160), 
• Bus, vélo et marche, complémentaires ou concurrents ? (n°161).

Des rubriques sont également revenues de manière récurrente dans 
chaque numéro : 
• la chronique de Frédéric Héran, économiste et urbaniste, maître de 
conférences à l’Université de Lille 1, 
• des entretiens avec des militants vélo : Charles Dassonville, Isabelle 
Clément (Wheels for Wellbeing), Anne Faure (Rue de l’avenir),
• « Vu sur Twitter » qui fait un tour d’horizon de l’actualité Twitter des 
derniers mois,
• le portrait des nouvelles associations membres du réseau FUB.

Une riche revue de presse
En 2021, la FUB a diffusé 22 communi-
qués de presse, liés à une actualité dense : 
loi Climat, programmes CEE, Congrès de 
la FUB, Baromètre des villes cyclables...  
Cette intense activité a généré de nom-
breuses retombées presse, aussi bien locales 
que nationales, dans la presse papier et web.

Une présence remarquée  
au Salon des Maires  
et des Collectivités Locales
En 2021, la FUB a été présente au Salon 
des Maires et des Collectivités Locales avec 
son propre stand. Trois jours durant, certains 
membres de l’équipe salariée et quelques 
administrateurs ont ainsi pu aller à la ren-
contre des élu·es et des administrateurs 
des collectivités locales pour leur présenter 
ses différents programmes CEE de la FUB 
et pour échanger autour des thématiques 
vélo alors que sa pratique a connu une forte 
augmentation ces deux dernières années. 
Le succès rencontré lors de cette édition a 
convaincu la FUB de renouveler l’expérience 
pour l’année 2022. 

4 numéros  
Vélocité édités  

en 2021

1 stand 
au salon des Maires 
et des Collectivités 

locales

22  
communiqués  

de presse 
en 2021
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